
Cette étude, lancée en septembre 2019 par le SMIGIBA, s’inscrit dans le cadre du Programme d’Action de 
Prévention des Inondations (PAPI d’intention innovant) du Buëch, et dans le projet européen de Gestion 
Intégrée des Risques Naturels. Elle cible les aléas spécifiques aux territoires de montagne (hormis avalanches 

et feux de forêt) que sont les inondations et les crues torrentielles, les glissements de terrain, les chutes de 
blocs et le ravinement. Elle a pour objectif la définition et la hiérarchisation des secteurs prioritaires pour 

la mise en place d’actions de protection et/ou de prévention. L’étude est réalisée par le groupement 
AMETEN/GEOLITHE/KAIROS. 
 

Bilan des phases 1 et 2 

L’approche proposée par le SMIGIBA commençait 
par l’identification des 
secteurs prioritaires à traiter, 
en croisant la vision du ressenti 
des populations et acteurs 
locaux au travers d’ateliers de 
concertation (phase1), avec 
une approche analytique 
multirisques croisant les 
études et données existantes, 

la photo-interprétation et l’exploitation de l’outil 
cartographique « VISURISQUE » développé par le 
RTM 05 (phase2). 

Les 268 secteurs identifiés initialement ont alors été 
regroupés en 158 secteurs (proximité et similitude 
de risque) répartis comme suit sur les sous-bassins 
versants (certains secteurs étant soumis à plusieurs 

aléas) : 
 

   Aléa  
 
 
 

Sous 
bassin   

 
DE BERGES ET 

RAVINEMENT 

 
ET CRUE 

TORRENTIELLE 

Gd et Pt 

Buech 
57 sites 

11 secteurs 20 secteurs   38 secteurs 

Buëch aval 
59 sites  

25 secteurs 15 secteurs 26 secteurs 

Méouge 
42 sites 

10 secteurs  12 secteurs  24 secteurs  

Phase 3, 1ère étape :  analyse des ouvrages 

Un recensement des ouvrages sur tout le territoire 
du Buëch, a permis de distinguer ceux qui 
assuraient une protection (digues, protection de 

berges, épis, remblais, filets ou écrans pare-pierres), 
de ceux qui pouvaient avoir un impact sur les 
écoulements (ponts, seuils). Ces ouvrages ont été 
ensuite caractérisés par leur état, le niveau de 
protection apportée, et la fonction remplie pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI). La maîtrise d’ouvrage a été 
identifiée par type d’ouvrages. 

Le graphique illustre la répartition des types d’ouvrages (les 

secteurs en bleu relevant de la GEMAPI). 
 

 
 
L’analyse des ouvrages a ensuite permis d’identifier 
les systèmes d’endiguements potentiels. Cet 
exercice est venu préciser et compléter les visions 
analytiques et ressenties (phase 1 et 2). En effet, 
l’état et le niveau de protection des ouvrages ont 
été pris en compte dans la 2ème étape de la phase 3.  

Définition concertée des secteurs prioritaires  
et hiérarchisation des actions de travaux sur le bassin versant du Buëch  



Phase 3, 2ème étape : première sélection  

Les résultats issus des visions du « ressenti » et de 
« l’analytique » (phase 1 et 2), croisés avec l’analyse 
des ouvrages de protection déjà présents sur le 
territoire du Buëch (Phase 3, 1ère étape), ont permis 
d’établir une première sélection des secteurs 
classés selon les critères suivants : 
1. Présence de l’enjeu « habitation »  
2. Score donné par le croisement entre vision du 

ressenti et de l’analyse technique. 
3. État des ouvrages. 
4. Importance de l’enjeu. 
5. Intensité de l’aléa.   

Les secteurs relevant de la GEMAPI (109 secteurs 
sur 158 au total) ont été distingués des autres 
secteurs (49 secteurs avec une problématique 
prédominante de mouvement de terrain).  
 

Phase 3, 3ème étape : vision économique des secteurs 
relevant de la GEMAPI 

Les 109 secteurs relevant de la GEMAPI ont fait 
l’objet de propositions d’actions telles que : 

• Des mesures de protection comme le 
confortement des berges par techniques 
végétales et/ou par enrochement, ou encore 
l’élargissement des zones d’expansion de crue ; 

• Des mesures de prévention comme la mise en 
place de Cahier des Prescriptions Spéciales en 

cas d’inondation (CPS) dans les campings, ou 
l’installation de système d’alerte. 

Parmi ces secteurs, les propositions d’actions pour 
les 34 secteurs présentant les plus forts enjeux 

humains, ont fait l’objet d’une analyse 
coût/bénéfice simplifiée à l’aide de l’outil 
cartographique « PAPAMC » développé par la DDT 
des Hautes-Alpes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette application d’aide à la décision par la 
pertinence économique, compare le montant des 

dommages évités, à celui des coûts 
d’investissement et de fonctionnement, (annuel et 
sur 50 ans) pour apprécier les bénéfices de l’action 
sur une période donnée (dénommé Valeur Actuelle 
Nette - VAN). Plusieurs traitements ont été réalisés 
pour ces 34 secteurs (en fonction des paramètres 
comme le nombre d’habitants protégés, le coût des 
dommages évités, ou la valeur actualisée nette) et 
ce sont globalement toujours les mêmes secteurs 
qui sont ressortis dans les 10 premières places. 

 
Ce traitement montre également que les actions 
permettant de protéger le plus d’habitants ont une 
rentabilité parfois faible (déterminé par le 
classement selon la VAN), un coût élevé, et une 
faible action pour éviter les dommages. Pour ces 
secteurs, d’autres mesures devront être étudiées et 
proposées afin d’améliorer les bénéfices de l’action. 

Pour les 49 secteurs ne relevant pas de la GEMAPI, 
les propositions de mesures ou d ‘aménagements à 
mettre en place recouvrent essentiellement la 
création de fossés (ruissellement sur versant), la 
création d’écrans pare-pierre ou encore le 
prolongement d’ouvrages existants ainsi que leur 
entretien (chute de blocs). La réalisation d’études 
géotechniques plus détaillées préalables à la 
proposition de travaux est également préconisée 
sur certains secteurs. 
 

Phase 3, 4ème étape : concertation avec les élus pour 
valider le programme d’actions 

La dernière étape de l’étude aboutira à la validation 
de la liste des secteurs retenus comme prioritaires 
pour ceux relevant de la GEMAPI, et du programme 
d’actions et de mesures proposées par secteur. Là 
encore, une action de concertation et d’animation 
territoriale sera garante de la gouvernance locale et 
réunira les élus du territoire, les membres du COPIL 
et le SMIGIBA, et avec l’appui technique du 
groupement de bureaux d’études 
AMETEN/GEOLITHE/KAIROS. 

Pour les secteurs dont la problématique ne relève 
pas de la GEMAPI, des propositions de travaux 
seront transmises à la maîtrise d’ouvrage 
concernée (commune, EPCI, département, 
particulier, etc.) qui a la compétence pour décider 
la réalisation des mesures proposées.  


